
Processus de traitement des plaintes

EXAMEN INITIAL EFFECTUÉ 

FORMULAIRE DE PLAINTE / 
SIGNALEMENT DÉPOSÉ

SIGNALEMENT 
ARCHIVÉ 

(renvoi potentiel vers 
un autre mécanisme 
s’il y a une Obligation 

de signaler en vertu du 
CCUMS ou à la demande 

du (de la) signaleur(euse)) 
*attribution potentielle du statut 

de participant «en suspens»*

PLAINTE SIGNALEMENT

N TE

OUI NON

Il est possible d’accéder aux 
services de soutien de Sport Sans 
Abus à n’importe quel moment 
du processus, ainsi qu’avant le 
dépôt d’une plainte ou d’un 
signalement en déposant un 
formulaire de demande en ligne 
ou en contactant la Ligne 
d’assistance Sport Sans Abus.

Le BCIS s’acquittera de toute 
obligation légale de signaler au fur et 
à mesure qu’elle se présentera. 

N TE

LE SIGNALEMENT DEVRAIT-IL 
ÊTRE TRAITÉ SOUS FORME  

DE PLAINTE ? 

ÉVALUATION PRÉLIMINAIRE 
EFFECTUÉE  

LE DSR IMPOSE DES MESURES PROVISOIRES  

L’INTIMÉ(E) SOUHAITE CONTESTER LES MESURES PROVISOIRES ? 

NONOUI

OUI

PLAINTE ARCHIVÉE 
(renvoi potentiel vers un 
autre mécanisme s’il y a 

une Obligation de signaler 
en vertu du CCUMS ou 
à la demande du (de la) 

plaignant(e))
*attribution potentielle du statut de 

participant «en suspens»*

LA PLAINTE EST-ELLE 
ADMISSIBLE AU BCIS  ? 

NONOUI
DES MESURES 

PROVISOIRES SONT-ELLES 
JUSTIFIÉES ?

NON

AUDIENCE AU TRIBUNAL DE 
PROTECTION CONCERNANT 
LES MESURES PROVISOIRES 

OUI

NON OUI

RENVOI AU TRIBUNAL DE PROTECTION 
POUR LA MÉDIATION 

LES PARTIES PARVIENNENT-ELLES À 
UN RÈGLEMENT APPROUVÉ PAR LE 

DSR ? 

DOSSIER CLOS ET PLAINTE 
ARCHIVÉE 

LE BCIS AJOUTE TOUTE 
SANCTION APPLICABLE 

AU REGISTRE 

LANCEMENT D’UNE ENQUÊTE 
INDÉPENDANTE 

RAPPORT D’ENQUÊTE ÉMIS 

LE DSR DÉCIDE SI UNE VIOLATION  
A ÉTÉ COMMISE OU NON ET SI OUI, 

IMPOSE UNE SANCTION 

NON

LES PARTIES ACCEPTENT-ELLES LA 
MÉDIATION OU EST-CE QU’UNE 

PROCÉDURE DE MÉDIATION 
OBLIGATOIRE S’APPLIQUE? 

La médiation est possible à tout 
moment du processus, à condition 
que toutes les parties y consentent.  

N TE

AUDIENCE AU TRIBUNAL D’APPEL 
CONCERNANT LA SANCTION 

NON

OUI

DOSSIER CLOS ET PLAINTE ARCHIVÉE 

NON
AUDIENCE AU TRIBUNAL 

DE PROTECTION 
CONCERNANT LA 

VIOLATION ET/OU LA 
SANCTION 

UNE PARTIE SOUHAITE-
T-ELLE EN APPELER DE LA 
DÉCISION DU TRIBUNAL 

DE PROTECTION 
CONCERNANT LA 

SANCTION? 

OUIUNE PARTIE SOUHAITE-T-ELLE CONTESTER LA DÉCISION 
RELATIVE À LA VIOLATION ET/OU LA SANCTION

Le BCIS ajoutera toute mesure 
provisoire ou sanction applicable 
au registre dès qu’elle est imposée 
et continuera à mettre à jour le 
registre au besoin. 

N TE
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